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RAPPORT DE Madame  ATTO

Mesdames, Messieurs,

Depuis sa création, le Conseil de Seniors contribue activement à identifier les besoins et
les  aspirations  des  seniors  vaudais.  Ses  travaux  permettent  également  d’éclairer  les
projets menés par la Ville, dans leur dimension touchant directement nos aînés.

Dans le cadre de ces réflexions, le Conseil des Seniors a pris l’initiative de travailler sur un
projet  d’implantation  d’un  Kiosque  à  musique  et  danse  à  Vaulx-en-Velin.  Ce  nouvel
équipement culturel accueillerait des événements, organisés ou spontanés, ouverts à tous
les publics et à toutes les formes d’expressions artistiques. 

Comme ils pouvaient l’être dans nos villes aux XIXème et  au début  du XXème siècle,  le
Kiosque  constituerait  également  un  monument  artistique  ancré  dans  son  époque.  Il
importe par ailleurs aux membres du Conseil des Seniors que le Kiosque constitue un lieu
vivant et intergénérationnel.  

Dans cet esprit   et dès le début des réflexions autour de leur projet,  les membres du
Conseil  des  seniors  ont  émis  l’idée  d’un  équipement  public  original,  réalisé  en
collaboration avec les jeunes étudiants de l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de
Lyon (ENSAL). 

Afin  de  poursuivre  cette  réflexion,  il  convient  désormais  d’étudier  les  conditions  de
faisabilité de sa réalisation, en testant des scenarios et des hypothèses d’aménagement.

La présente convention a pour objet de confier au Studio de Projet de l’ENSAL le soin de
proposer trois projets architecturaux dans le cadre d’un travail collaboratif et participatif.
Dix-neuf étudiants répartis sur quatre sites participeront au projet. Le conseil des Seniors
sera étroitement associé au travail des étudiants au sein d’un atelier , lieu d'échanges des
savoirs et des savoir-faire entre les habitants et les jeunes architectes. Les lieux possibles
d’implantation du Kiosque seront étudiés en lien avec les conseils de quartiers. Les projets
intégreront également une modélisation acoustique permettant d’évaluer les ambiances et
leur impact dans l’environnement sonore. La restitution finale se déroulera en décembre
2019.

Aux  termes  de  cette  convention,  l’ENSAL met  à  disposition  ses  moyens  matériels  et
pédagogiques, présents  à l’école et ceux qu’elle exploitera au sein des Grands Ateliers
Innovation Architecture de L’Isle-d’Abeau. 

 La  Ville  contribuera  au  financement  de  cette  opération  à  hauteur  de   7000€  qui
permettront de contribuer aux dépenses engagées par l’ENSAL, notamment :

• la réalisation des maquettes,

• l’intervention de deux expertises en acoustique et en faisabilité structurelle,

• la réalisation du prototype au sein des grands ateliers de l’Isle d’Abeau. 

Le projet de convention pédagogique est joint au présent rapport.

En conséquence, je vous propose :



• d’approuver  la  convention  pédagogique  entre  la  Ville  et  l’Ecole  Nationale
Supérieure d’Architecture de Lyon, telle qu’annexée au présent rapport ;

• d’autoriser Mme la Maire à signer ladite convention.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-10  du  Code  général  des
Collectivités territoriales (CGCT) qui concernent le conseil municipal et ses modalités de
fonctionnement ;

Vu La charte du conseil des seniors adopté par le conseil municipal dans sa délibération
du 28 mai 2015 ;

Considérant le souhait de la Ville d’accompagner le Conseil des seniors dans l’étude de
son  projet d’équipement public original ;
 
Entendu le rapport présenté le 26 septembre 2019 par Mme Antoinette ATTO, conseillère
municipale ; déléguée aux seniors et au conseil des seniors ;

Après avoir délibéré, et à l’unanimité/majorité des votants, décide :

Nombre de suffrages exprimés : 

Votes Pour : 

Votes Contre : 

Abstention : 

Ne participent pas au vote :

• d’approuver  la  convention  pédagogique  entre  la  Ville  et  l’Ecole  Nationale
Supérieure d’Architecture de Lyon, telle qu’annexée au présent rapport ;

• d’autoriser Mme la Maire à signer ladite convention.

Nombre de suffrage exprimés : 36

Votes Pour : 36

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 27 septembre 2019 et signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 

Madame la Maire,



Hélène GEOFFROY
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